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ARTICLE 14

I. – À l’alinéa 3, après le mot :

« capitaux »,

insérer les mots :

« , d’évasion fiscale ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’il semble primordial de permettre le signalement des opérations qui présentent, eu égard à leur 
nature particulière ou aux zones géographiques déterminées à partir desquelles, à destination 
desquelles ou en relation avec lesquelles elles sont effectuées, un risque élevé de blanchiment de 
capitaux ou de financement du terrorisme, l’évasion fiscale est un délit qui ne soit pas être épargné 
et pour lequel la vigilance est nécessaire.

Cet amendement vise donc à étendre les possibilités de signalements officiels de l’organisme de 
Traitement du renseignement et action contre les circuits financiers clandestins à l’évasion fiscale, 
au même titre que le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme.


